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Article 7: Le Comite National de Gestion des Catastrophes est
represents au niveau de chaque Prefecture par un Comit6 Prefectoral
de Gestion des Catastrophes.

Article 8: Le cornite Prefectoral de Gestion des Catastrophes se
compose comme suit:
- President: Le Prefer;
- Membres: Les representants prefectoraux des Ministeres et Organes
enurneres ii l'article 5 du present Decret,

CHAPITRE IV: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 9~ Il est cree au sein du Comite National de Gestion des
Catastrophes un Secretariat Permanent qui prend la denomination de
Coordination Nationale du Programme de Gestion des Catastrophes
(CNPGC) rattache 11 la Direction Nationale de l'Environnernent
(DNE).
Ce secretariat est charge d' executer les taches assignees par le
Cornite National.

Article 10: Un arrete defmissantr organisation et le fonctionnement
de la Coordination Nationalechargee du Programme de Gestion des
Catastrophes sera pris en application du present decret,

Article 11: Le Cornite National de Gestion des Catastrophes se reunit
sur convocation de son President ou de Ia rnajorite de ses rnembres.

Article 12: Le Cornite National et les Comites Prefectoraux oeuvent
faire appel,en cas de besoin, 11 toute personne physique au morale
dont les competences sont utiles pour l'accomplissernent de leur
mission.

Article 13: Le Cornite Prefectoral de Gestion des
charge de I' execution au niveau prefectoral de tomes res iacues
assignees par 1e Cornite National de gestion des catastrophes.

Article 14: Les Comites Prefectoraux sont charges de I' organisation,
de la collecte et de I' analyse de toutes les donnees relatives atoute
catastrophe dont sont victimes les personnes, les biens et l' environ­
nement dans les Prefectures. IIs en informentleComiteNational par
ecrit.Ils rendent compte au Cornite National de toutes leurs activites
par des rapports.

Article 15: Les credits necessairesau secretariat et au fonctionnernent
des acrivires du Cornice SO'1[ inscrits au budget du Minisrere charge
de I'Environnement et dont les dispositions seront definies par un
arrete conjoint des Ministres charges de I'Environnement et des
Finances.

Article 16: Sont abrogees routes dispositions anterieures contraires
au present decret

Article 17: Le present decret qui prend eftet ii cornpter de sa date de
signature, seraenregistreet pub lie au Journal Officiel de la Republique.

Conakry, le 24 decembre 1997.
GENERAL LANSANA CONTE.


